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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A la premiére phrase de 1’alinéa 15, substituer au mot :
« équilibrée »,
le mot :

« paritaire ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit une composition paritaire du comité scientifique bilatéral entre la
France et I’Etat demandeur.

Le caractére paritaire de ce comité est essentiel pour assurer une instruction réellement

contradictoire des demandes de restitution et la prise en compte des observations de 1’Etat
demandeur.

171



